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U ne page vient de se tourner 
enfin! Nous sortons de cinq 

années de démolition des acquis sociaux, 
d’opposition des citoyens entre eux. L’é-
cole publique, laïque, a pris des coups de 
massue sans précédent. Nos élèves, parti-
culièrement les plus fragiles, ont subi ces 
attaques de plein fouet.  

Les enseignants, leur travail et leur 
investissement ont été méprisés: destruc-
tion de la formation initiale et continue, 
dévalorisation, stigmatisation, baisse du 

pouvoir d’achat, individualisation de la 
gestion des personnels, baisse de la mobi-
lité, droits syndicaux bafoués…. L’école 
asphyxiée doit retrouver du souffle pour 
se transformer. 

Maintenant, le changement, il faut le 
réussir! Le SNUipp-FSU sera un interlo-
cuteur exigeant et combatif pour un vrai 
projet de réussite pour l’école et ses per-
sonnels. Nous ne serons pas de simples 
exécutants de consignes ministérielles. 

La refondation de l’école, annoncée 
par Vincent Peillon, doit se traduire par 
des transformations réelles afin de relever 
les défis de la république, de l’égalité. 
Rien ne pourra se faire sans les ensei-
gnants. Il faut rétablir la confiance afin 
qu’ils soient fiers de bien faire leur mé-
tier! Pour transformer l’école, il est indis-
pensable de s’appuyer sur l’expertise des 
enseignants, rétablir des rapports hiérar-
chiques basés sur la confiance et le dialo-
gue, améliorer les conditions de travail et 
revaloriser les salaires. 

 

Le premier discours de François Hol-
lande, s’adressant au monde de l’éduca-
tion, marque un changement de ton in-
contestable. Il a repris le « plus de maî-
tres que de classes », revendiqué par le 
SNUipp-FSU depuis sa création, et laisse 
donc croire à un changement de cap. 

Nous ne laisserons pas nos revendica-
tions au placard et nous ferons tout pour 
mettre en avant ce qu’attendent et espè-
rent les enseignants. Nos revendications 
sont nombreuses et nous irons avec la 
profession porter la voix des profession-
nels que nous sommes. Le changement, 
c’est aussi avec nous! 

                         Bonnes vacances à tous 
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Le changement : reconstruire 
 l’école maintenant ! 
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LLLL    e SNUipp-GUYANE a été reçu 
en audience par le Recteur et le 

DRH le samedi 16 Juin 2012. 
 
FONCTIONNEMENT DES CAPA:  
Non application de la circulaire départe-
mentale du mouvement, absence de 
groupe de travail, documents fournis aux 
délégués hors-délai, absence de critères 
clairs et respectés, manque de transpa-
rence concernant les détachements/
réintégration, les exéats/inéats. Les dys-
fonctionnements sont nombreux dans 
cette académie. Nous demandons l'appli-
cation du décret 82-451 du 28 mai 1982. 
Nous proposons qu'un planning des CA-
PA et des GT soit élaboré et respecté. 
REPONSE DU RECTEUR :  
Il est forcé de reconnaître que les servi-
ces ne sont pas toujours en mesure d'en-
voyer les documents dans les délais. Le 
Recteur admet que les détachements, 
réintégrations, dispo, temps partiels, 
doivent être traités en CAPA dès l'an 
prochain. 
Un calendrier des CAPA est déjà propo-
sé, nous tâcherons d'y inclure les grou-
pes de travail. 
 
DISPO TEMPS PARTIELS :  
Ces questions relèvent des attributions 
de la CAPA et ces points ne sont plus 
proposés à l'ordre du jour. Nous deman-
dons l'application des textes en vigueur 
et le respect des attributions des délé-
gués du personnel. 
REPONSE DU RECTEUR :  
Les demandes de dispo ou temps partiels 
pour convenances personnelles doivent 
être motivées. Des avis seront envoyés 
dans un délai de 3 mois. 
 
FORMATION : DIF, CIF, CFP  
Les demandes de congés individuel de 
formation ne sont jamais présentées en 
CAPA et les demandes des collègues 
sont systématiquement rejetées. Il sem-
blerait qu'il y ait confusion entre les 
congés de formation professionnelle et 
CIF. Nous demandons la tenue d'un 
groupe de travail à ce sujet et la présen-
tation des demandes en CAPA. 
REPONSE DU RECTEUR :  
Un point sera fait dans une prochaine 
CAPA. 
 
HANDICAP ET POSTES ADAPTES: 
Nous demandons un point sur le nombre 
de postes et des demandes. Il semblerait 
que l'académie soit en déficit de ce type 
de poste. 

REPONSE DU RECTEUR :  
Le Médecin de prévention, M. Beccaria, 
accompagne les collègues, avec l'aide 
du FIPHFP. Le Dr Lony s'occupe des 
collègues nécessitant un poste  hors élè-
ves ; Le collègue doit se rapprocher de 
Mme Gourpil et du Conseiller Mobilité 
Carrière. 
 
MOUVEMENT INTRA:  
Nous proposons qu'un groupe de travail 
avec la DOS soit programmé après le 
CTA de février afin de clarifier le cahier 
des postes. Les erreurs constatées cette 
année et les années précédentes ont des 
répercussions sur les opérations d'affec-
tations.  
REPONSE DU RECTEUR :  
Le Recteur dit retenir cette idée. 
 
DETACHEMENTS :  
Les critères pour les demandes de déta-
chement 2° degré sont inconnus des per-
sonnels. Les procédures de sélection 
sont très diverses, certains collègues ne 
sont pas convoqués aux entretiens et les 
avis qui en découlent ne sont pas portés 
à la connaissance des intéressés ni à cel-
le des délégués du personnel. Nous de-
mandons que les procédures soient 
transparentes et que les collègues soient 
informés à temps de leur détachement ou 
de leur réintégration. 
Détachements pour enseigner à l'étran-
ger : La gestion des personnels relève 
des attributions de la CAPA or nous 
apprenons, par nos collègues, que cer-
tains détachements sont refusés, privant 
nos collègues d'expérience enrichissante 
d'enseignement. Les situations sont di-
verses et ne répondent à aucune logique.  
Nous demandons que le droit à la mobi-
lité des fonctionnaires s'applique en  
Guyane conformément aux textes en 
vigueur. 
REPONSE DU RECTEUR :  
A notre demande, le Recteur examinera 
les demandes, en particulier celles des 
collègues ayant des années comme 
contractuels dans le département. Par 
contre, il annonce qu'il refusera de fa-
çon très ferme toutes les demandes pour 
l'AEFE, estimant que la Guyane n'est 
pas un vivier pour cette agence. Pour le 
second degré, pas de réponse. 
 
DROIT A LA MOBILITE :  
Le changement des « règles » d'obten-
tion d'exéat entraîne des situations 
ubuesques (exéat accordé l'an passé et 
pas cette année!). Les demandes pour 
rapprochement de conjoints ou conve-

nances personnelles ont été traitées de la 
même manière en CAPA. Cette gestion 
va à l'encontre du traitement des permu-
tations informatisées et des directives 
ministérielles (privilégier les rapproche-
ments de familles). Malgré les annonces 
de l'IA (le recteur étudiera tous les cas 
dont l'avis est réservé) les refus d'exéat 
ont déjà été envoyés aux départements et 
empêchent les collègues d'obtenir un 
inéats, puisque leurs dossiers sont immé-
diatement écartés par les académies. 
Nous demandons pour nos collègues le 
respect du droit à la mobilité et l'examen 
de toutes les demandes de recours. 
 De plus, la décision du recteur d'impo-
ser à tous les collègues de rester un mi-
nimum de 4 ans dans le département, y 
compris dans le cas des rapprochements 
de conjoints,  a été annoncée en début de 
la CAPA sans aucune concertation. 
 
Le déficit d'enseignant de l'académie ne 
sera pas résorbé en bloquant les collè-
gues. Il faut rendre l'académie attractive 
(combien d'entrants ont annulé leur per-
mutation ?) et privilégier le vivier local. 
Modifier le calibrage des permutations 
(plus d'entrants que de sortants), travail-
ler avec les autres départements pour 
faire venir des collègues formés pour un 
temps donné. 
REPONSE DU RECTEUR :  
Le Recteur tient aux « 3 ans en Guya-
ne » et envisage de passer à 4 puis 5 
ans ! Nous y sommes opposés, bien sur, 
car nul ne peut travailler dans de bon-
nes conditions si la seule raison que le 
maintien ici est une obligation. Le Rec-
teur compare la Guyane à Créteil, aca-
démie qui refuse les exéats pendant plu-
sieurs années. Nous rappelons que 
l'éloignement et les déplacements ne 
sont pas comparables ! 
Des journées d'études de l'éducation en 
Guyane et les conditions de travail sont 
programmées pour la rentrée. Le Rec-
teur souhaite changer l'image négative 
de la Guyane en lançant une campagne 
de publicité très positive dans les univer-
sités métropolitaines. Nous suggérons 
d'engager également une campagne 
localement. Il projette également de ne 
plus envoyer de PES sur les fleuves, afin 
de faciliter leur accès à une formation et 
un suivi. Il faudra donc trouver des 
moyens pour attirer des titulaires sur ces 
sites ! 
Le point de vue du SNUipp:  
Le Recteur semble être à l’écoute et 
dans l’attente de directives ministériel-
les. Il découvre notre académie…. 

Audience Recteur : compte-rendu 
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LLLL    ors du précédent CTA, les repré-
sentants de la FSU (SNES, 

SNICS, SNUEP, SNUipp, SNEP) 
avaient quitter la commission. Le recteur 
précédent était déjà parti et le nouveau 
n’était pas encore arrivé. Nous avions 
demandé le report d’un certain nombre 
de points à l’ordre du jour et la commu-
nication de l’ensemble des documents de 
travail (conformément aux textes en 
vigueur). Les représentants de l’adminis-
tration ayant refusé catégoriquement 
(ont-ils des choses à cacher?), nous ne 
pouvions siéger dans de telles condi-
tions. C’est pourquoi les membres de la 
FSU ont demandé, 
par courrier, la te-
nue d’un CTA 
extraordinaire et 
ont proposé l’ordre 
du jour. Ce dernier 
s’est tenu le 18 mai 
2012. Une fois de 
plus, nous déplo-
rons l’absence d’un 
certains nombre de 
points à l’ordre du 
jour et nous en de-
mandons le report. Le recteur valide 
notre demande et reconnait la nécessité 
de communiquer l’ensemble des docu-
ments de travail. 

Implantation d’un poste infirmier :  
Ce poste est attribué pour l’ouverture du 
nouveau collège de Macouria. L’admi-
nistration propose de l’implanter sur 
Kourou et la collègue de Matoury, en 
mesure de carte scolaire, sera redéployée 
sur ce nouvel établissement. L’UNSA 
précise qu’il ne faut pas envoyer de col-
lègue trop loin de Cayenne.            
Pour: 5 UNSA Contre: 5 FSU  

Les représentants de la FSU rappellent:  
« nous sommes ici pour servir et non se 
servir ». Nous proposons d’implanter le 
poste au lycée Tarcy de Saint Laurent en 
raison de la situation dramatique des 
adolescent de l’ouest (chiffres à l’appui: 
grossesses précoces, conduites additives, 
maltraitance, décrochage scolaire…). 
Pour: 5 FSU Contre: 5 UNSA  

Le recteur s’engage à faire pression sur 
le ministère afin d’obtenir des moyens 
conséquents. La proposition de l’admi-
nistration est retenue, avec l’aval de 
l’UNSA. Nous nous interrogeons sur 
l’intérêt que certains  portent aux élè-
ves et aux collègues de l’ouest! 

Implantation d’un poste CPE :            
L’administration propose d’attribuer ce 
poste au collège Bouyer d’Angoma. Les 
représentants de la FSU s’interrogent sur 
le choix de l’établissement et rappellent 
que l’on implante des postes pour des 
besoins et non pour des gens. L’adminis-
tration précise que 11 postes sont en 
dépassement de dotation ministérielle. 
Cela ne répond pas à la question… 

Ouverture/fermeture SAENES :       
Le poste du CRDP est fermé, il est trans-
féré au lycée Lumina Sophie. Le recteur 
évoque la situation du CRDP de Cayen-

ne et demande au ministère d’évaluer cet 
outil. Le recteur souhaite faire du CRDP 
un objet fonctionnel qui peut être finan-
cer sans compensation (4 postes mis à 
disposition par le rectorat).             
Pour: 5 FSU Abstention: 5 UNSA  

Carte des langues :                              
Le document présenté est incomplet : 
pas d’analyse et ne représente pas la 
réalité du terrain.  Les représentants de 
la FSU souhaite plus de rigueur dans la 
gestion des options et une politique vo-
lontariste. 

Politique du régime indemnitaire:    
La FSU demande que ce point soit dé-
battu et non présenté par l’administra-
tion (comme le prévoit les textes offi-
ciels). Comment sont répartis ces pri-
mes. Part fixe et modulable? Quels col-
lègues sont concernés? Le recteur préci-
se que ces points seront abordés au pro-
chain CTA. 

Questions diverses :                         
Face au manque de transparence des 
représentants de l’administration, nous 
demandons:                                              
- Bilan complet du PAF (stages réalisés/
non réalisés, budgets consommés, reli-
quats)                                                       
- Etats des lieux des postes occupés par 
les enseignants du 1er degré dans le 2nd 
degré (CLA-NSA, ULIS, SEGPA, Ate-
liers relais)                                               
- Bilan du projet académique triennal (la 
FSU ne se contentera pas du sas d’entrée 
du rectorat)                                              
- Création d’une grille académique rela-
tive aux indemnités de départ volontaire 
(la FSU n’accepte pas le manque d’équi-
té de traitements des collègues) 

        Les représentants du personnel FSU 

Baisse de salaire des enseignants 

VVVV    ous trouverez ci-après l’évolu-
tion des traitements nets entre 

décembre 2011 et janvier 2012. 
La baisse des traitements résulte de la 
hausse de divers prélèvements : 
1° A compter du 1er janvier 2012, le taux 
de retenu pour pension passe de 8,12 % 
à 8,39 %. C’est la conséquence de la loi 
du 9 novembre 2010 portant réforme des 
retraites dont l’une des mesures consiste 
à porter ce taux à 10,55 % en 2020, ce 
qui représentera, à terme, une ponction 
moyenne de 65 €. 
2° La loi de financement de la sécurité 

sociale pour 2012 a réduit le taux de 
l’abattement des frais professionnels de 
3 % à 1,75 %. L’assiette des contribu-
tions (CSG et CRDS) sera dès le 1er jan-
vier 2012 assise sur 98,25% du salaire 
au lieu de 97% auparavant. 
3° Pour les adhérents MGEN, la cotisa-
tion est augmentée à compter du 1er jan-
vier 2012. Les nouveaux taux suivants 
s’appliquent : 
- 2,97 % pour les collègues actifs (à par-
tir du 1er janvier de l’année de 30ème 
anniversaire) ; 
- 80 % de 2,97 % pour les collègues de 
moins de 30 ans. 

L’ensemble de ces mesures se traduiront 
par une baisse du salaire moyen de 10 € 
entre décembre 2011 et janvier 2012. Le 
SNUipp et la FSU dénoncent cette nou-
velle attaque contre le pouvoir d’achat 
des salariés et les plans d’austérité impo-
sés par le gouvernement qui font porter 
les efforts sur les seuls salariés. 
Cette hausse des cotisations et contribu-
tions dégrade le pouvoir d’achat des 
fonctionnaires : la valeur du point d’in-
dice n’a pas évolué depuis le 1er juillet 
2010 et les dernières publications de 
l’INSEE indiquent une hausse des prix 
de 2,5 % sur un an. 

Comité Technique Académique 

L'éducation est un investissement ...  

• Contre la destruction du Service Public 

• Contre la sélection sociale à l’école 

• Contre les milliers de suppressions de postes 

⇒ Pour le Service Public d'Education 

⇒ Pour la réussite de tous les jeunes 

⇒ Pour d'autres choix budgétaires  

… pour l’avenir de tous ! 
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VVVV    ous devez savoir que mainte-
nant, pour être professeur des 

écoles, il faut, en plus d'une attestation 
de natation, 50 m nage libre, et d'une 
attestation de formation aux premiers 
secours (PSC1), être titulaire d'un diplô-
me en langue étrangère (CLES2), et 
d'un certificat en informatique (C2I2E). 
Témoignage: 
Je suis enseignante contractuelle, non 
titulaire d'un master et je passe le CRPE, 
second concours interne, cette année. 
Les deux premières attestations, je les ai 
depuis quelques temps déjà. Mais, avant 
même les épreuves d'admissibilité, on 
m'a indiqué que le diplôme en langue, 
et celui d'informatique seraient à 
fournir au moment de l'admission. 
Concernant le CLES2, je n'ai réussi à 
avoir aucune information. Et pourtant, 
ce n'est pas faute d'avoir essayer par 
différents intermédiaires.  
 
Au final, il semblerait que le Rectorat de 
la Guyane n'ait rien mis en place pour la 
validation d'un diplôme, au moins équi-
valent et donc qu'il faille se renseigner 
auprès d'une association privée! J'ai 
appris par la suite, d'après les dernières 
nouvelles glanées par-ci, par-là, le 
CLES2 serait à présenter avant la titula-
risation. Donc, si j'ai mon concours, il 
me reste un an pour préparer le CLES2! 
Chouette! Mais à qui dois-je m'adres-
ser ? On verra à la rentrée! Quand au 
C2I2E? Vous allez rire…. jaune!  
 
Un stage était proposé au Plan Acadé-
mique de Formation 2011-2012. Je m'y 
suis donc inscrite pensant avoir une for-
mation régulière et sérieuse. Mais, par la 
suite, le serveur GAIA a changé d'em-

placement (et est introuvable sur le site 
de l'académie), je n'ai donc pu suivre 
mes inscriptions! Et, lorsque j'ai alerté la 
Division de la Formation des Personnels 
à ce niveau, on m'a demandé d'atten-
dre que les choses rentrent dans l'or-
dre, pour ensuite me dire qu'on ne savait 
pas ce qu'il allait advenir de la formation 
puisqu'il n'y avait pas de formateurs dis-
ponibles. 

 
Le 21 mars, j'ai reçu un mail m'indiquant 
qu' une formation C2I2E, candidats 
libres, était ouverte à l'Université An-
tilles-Guyane, que les intéressés avaient 
6 jours pour s'inscrire sur le site (quand 
celui-ci fonctionnait), 1 journée pour 
renvoyer le dossier, et 16 
jours... pour payer!  
 
D'une formation , au 
départ gratuite, puisque 
parue au PAF, on passe à 
une formation payante 
(environ 250 €), puisque 
proposée par l'Universi-
té! De plus, les délais sont 
courts pour la validation 
du certificat. La formation 
a eu lieu du 16 au 20 avril 
à l'IUFM de Cayenne et on 
nous demande de remettre 
nos travaux pendant les 
épreuves d'admission.  

Là où les étudiants en master ont quasi-
ment une année universitaire pour faire 
le travail demandé, nous avons à peine 
un mois et demi !  
 
Mais, nous avons le temps. Ce n'est 
pas comme si nous avions une classe à 
gérer et un concours à préparer ! 
 
 

J'ai tout de même appris, à la fin de la 
formation, que le C2I2E, n'était à pré-
senter qu'au moment de la titularisa-
tion... Merci pour la clarté des informa-
tions données! 
 
                 Une enseignante contractuelle 

CRPE : CLES 2 et C2I2E  

La date d’exigibilité du certificat de compétences en lan-
gue niveau B2 européen (CLES2) et du certificat informati-
que et internet de niveau 2 enseignant (C2I2E) est modifié.  

Les lauréats des concours CRPE externes et internes doi-
vent en justifier la possession à la date de leur titularisa-
tion et non plus à la date de la stagiarisation comme aupa-
ravant.   

Colloque SNUipp Guyane  

CRPE session 2013: 
Les épreuves d'admissibilité des 
concours CRPE auront lieu le jeudi 27 
et le vendredi 28 septembre 2012. Les 
inscriptions se feront à l'adresse sui-
vante : 
http://www.education.gouv.fr/siac1 
 
Ouverture du serveur : du mardi 29 
mai 2012 à12h00 au mardi 10 juillet 
2012 à 17h00. 
Eviter d'attendre le dernier jour pour 
s'inscrire afin d’éviter les problèmes 
de connexions.   

DDDD    ans le nouveau contexte politi-
que, et pour mettre en place les 

accords de Bercy de 2008, qui réorgani-
sent les différentes commissions de ges-
tion du personnel dans l'éducation natio-
nale, le SNUipp-FSU Guyane a organisé 
un colloque les 10 et 11 mai. 
A la suite des élections paritaires de dé-
cembre 2012, cette formation avait pour 
but de faire un bilan du syndicalisme en 
France et dans l'espace de l'éducation 
nationale, grâce à des données techni-
ques issues des accords de Bercy sur le 
dialogue social (ces accords réorganisent 

les CAPA, CTA, CHSCT .…). Ce collo-
que nous a permis de nous exprimer, 
confronter nos opinions, mieux articuler 
et exprimer nos valeurs syndicales 
dans  les différentes commissions. Cette 
formation à l'initiative du SNUipp-FSU 
Guyane a été encadrée par Philippe Du-
pont, directeur d'école maternelle, secré-
taire national, siégeant en CAPN et en 
CTM. Ce collègue expert de l'institution 
et qui a participé aux négociations des 
accords de Bercy, nous a apporté tout 
son savoir et nous a éclairé sur les chan-
gements à venir pour la rentrée 2012. 
C'est dans un souci de défendre l'école et 

les enfants dans l'espace de la républi-
que, de mieux représenter les collègues 
et de défendre les valeurs syndicales que 
ce colloque a été organisé par le SNUipp 
Guyane.     
Enseignants du premier degré en quel-
ques chiffres, à la rentrée 2011 : 
323 445 enseignants                            
âge moyen : 40,3 ans    
81,7 % sont des femmes, 270 531    
18,3 % sont des hommes, 63 191         
1 sur 5 ont un niveau bac + 4 ou plus 
âge moyen des hommes : 42,8 ans      
âge moyen des femmes : 39,5 ans         
25 % ont exercé une activité profession-
nelle antérieure (enquête SNUipp-FSU ) 


